GAZIFÈRE INC.

ENGAGEMENT SUITE AUX AUDIENCES DU 23 NOVEMBRE 2001

CAUSE TARIFAIRE 2002


Engagement 1 :
Fournir les volumes et les coûts qui expliquent le 48 000 ainsi que le 323 699.

Réponse :

Pour l’année témoin 2001, Gazifère a calculé des pertes de revenu dues au programme d’efficacité énergétique de 99 000 $.  L’impact sur les revenus a été calculé en simulant l’impact de chaque programme sur un client typique, donc revenu marginal.  Quant au coût du gaz, Gazifère a utilisé le coût marginal :

Revenus 36 ¢/m³ x 839 497
302 219 $

Coût marginal du gaz
202 700      


99 519 $

Marge unitaire 11,85 ¢/m³


Gaz effectivement économisé 405 446 m3 x .1185 =
48 045 $

Année témoin 2002

Gazifère a utilisé le taux moyen des classes de revenu affectées par le programme d’efficacité énergétique pour calculer l’impact sur les revenus.  Ce calcul a été effectué uniquement pour les fins de l’engagement 10 (voir GI-18, doc. 1 page 38/52 du 21 novembre 2001).  C’est un calcul approximatif qui n’est intégré d’aucune autre façon à la cause tarifaire.  Gazifère a utilisé le coût moyen du gaz, soit 19,44 ¢/m³. 

Revenu unitaire moyen     603 828 

                                         1 440 995
41,90 ¢/m³

Coût unitaire moyen du gaz
19,44 ¢/m³

Marge unitaire 
22,46 ¢/m³

Année témoin 2002, 1 440 995 m3 
323 699 $

Si Gazifère avait utilisé la méthode marginale pour les fins de l’engagement 10, les résultats auraient été les suivants :

Revenu marginal
546 104 $

Coût marginal du gaz
350 100   

Impact sur la marge / perte de revenu
196 004 $

Marge unitaire 13,60 ¢/m³


Il est à noter que la perte de revenus incluse dans les revenus requis est 196 000 $.
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